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droit international
Question écrite n° 48024

Texte de la question

M. Jean Lassalle attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances,
chargé du budget, sur les mesures à entreprendre contre la corruption issue du détournement des subventions
aux pays en voie de développement. Le montant des sommes détournées est énorme : la Banque mondiale
estimait en 2007 que cette corruption subtilisait chaque année environ 150 milliards de dollars aux économies
africaines, soit 25 % du PIB de ce continent. La corruption n'équivaut pas seulement à une perte d'argent, elle
tue. Certaines ONG estiment, en effet, qu'entre 2000 et 2015, l'évasion de cette masse financière serait
responsable de la mort de 5,6 millions d'enfants au sein des pays émergents. Il demande de bien vouloir
expliquer les mesures politiques que le Gouvernement compte prendre afin de garantir un maximum de
transparence concernant l'utilisation des aides versées aux pays en voie de développement.
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